


 
 

 

 

 

 

 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 12 SEPTEMBRE 2019 
 
 

OPERATION DE TRAITEMENT DE L’HABITAT ANCIEN DEGRADE DU 
QUARTIER TARENTAIZE BEAUBRUN COURIOT A SAINT-ETIENNE - 
CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE ENTRE SEM, CAP 
METROPOLE ET LA VILLE DE SAINT-ETIENNE 
 
 
 

Dans le cadre l’opération de traitement de l’habitat ancien sur le quartier Tarentaize 
Beaubrun à Saint-Etienne, et pour une meilleure coordination des opérations sur ce quartier, 
certaines interventions de la Ville ont été incluses dans le traité de concession conclu entre 
la SPL Cap Métropole et Saint-Etienne-Métropole. Il s’agit des opérations de traitement et 
d’aménagement des ilots Deverchère / Soleysel et Saint-Just / La Pareille. Pour ce faire, la 
Ville de Saint-Etienne apporte son concours financier à l’opération pour toutes les 
interventions hors compétence de Saint-Etienne-Métropole. 
 
Cette opération a été confiée par Saint-Etienne Métropole à la SPL Cap Métropole via une 
concession d’aménagement approuvée en Bureau métropolitain du 24 janvier 2019. 
D’un montant prévisionnel de 21 733 685 € HT, elle démarrera en 2019 et se poursuivra 
jusqu’en 2029. 
 
Le traité de concession dispose en son article 27.2 - Subventions versées par l’Etat, les 
collectivités territoriales et leurs groupements ou des établissements publics – que « Toute 
subvention accordée à l’opération en vertu de l’article L. 300-5 III du Code de l’urbanisme, 
fait obligatoirement l’objet d’une convention signée par le concessionnaire, le concédant et la 
collectivité ou le groupement de collectivités qui octroie la subvention. Cette convention fixe 
notamment l’affectation éventuelle de cette subvention, ainsi que les conditions dans 
lesquelles le concessionnaire rendra compte de son attribution, de son échéancier, de son 
encaissement effectif et de son utilisation ». 
 
La Ville de Saint-Etienne apporte son concours financier à l’opération de traitement de 
l’habitat ancien du quartier Tarentaize Beaubrun de Saint-Etienne au travers d’une 
participation financière d’un montant de 970 000 € maximum qui se décompose comme suit : 

- Subvention d’investissement : 610 000 € 
- Rachat d’ouvrages : 360 000 € TTC. 

 
La convention, objet de la présente délibération, précise les modalités d’intervention de la 
Ville dans le cadre de la mise en œuvre de l’opération d’aménagement portée par Cap 
Métropole sur le quartier Tarentaize Beaubrun à Saint-Etienne, ainsi que les engagements 
de Cap Métropole. 
 
 
 
 
 
 



 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

-  autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
la convention partenariale de financement à intervenir entre Saint-Etienne 
Métropole, la Ville de Saint-Etienne et Cap Métropole, 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


